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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

contenant les recommandations du Parlement européen au Conseil, à la Commission et 
au Service européen pour l’action extérieure sur les négociations concernant l’accord 
d’association UE-Azerbaïdjan

(2011/2316(INI))

Le Parlement européen,

– vu les négociations en cours entre l’Union européenne et l’Azerbaïdjan en vue d’un accord 
d’association,

– vu les conclusions du Conseil sur l’Azerbaïdjan du 10 mai 2010, dans lesquelles il a adopté 
des directives de négociation,

– vu l’accord de partenariat et de coopération (APC) entre l’Azerbaïdjan et l’Union, qui est 
entré en vigueur le 1er juillet 1999,

– vu le plan d’action de la politique européenne de voisinage (PEV) adopté le 
14 novembre 2006,

– vu la déclaration signée par les présidents de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan et de la 
Fédération de Russie le 2 novembre 2008 à Moscou,

– vu la déclaration commune du sommet du partenariat oriental tenu à Prague le 7 mai 2009,

– vu les conclusions du Conseil «Affaires étrangères» du 25 octobre 2010 sur le partenariat 
oriental,

– vu la déclaration commune sur le couloir gazier méridional signée par le président de 
l’Azerbaïdjan et le président de la Commission le 13 janvier 2011,

– vu la déclaration commune du sommet du partenariat oriental tenu à Prague les 29 et 
30 septembre 2011,

– vu ses résolutions sur l’Azerbaïdjan, et en particulier celle du 12 mai 20111,

– vu le rapport final du BIDDH de l’OSCE sur les élections législatives du 7 novembre 2010,

– vu sa résolution du 20 mai 2010 sur la nécessité d’une stratégie de l’Union européenne en 
faveur du Caucase du Sud2,

– vu la communication conjointe sur «Une stratégie nouvelle à l’égard d’un voisinage en 
mutation» du 25 mai 2011,

– vu ses résolutions sur la révision de la politique européenne de voisinage adoptées le 

                                               
1 Textes adoptés, P7_TA(2011)0243.
2 JO C 161E du 31.5.2011, p. 136
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7 avril 20111 (dimension orientale) et le 14 décembre 20112,

– vu le rapport d’avancement sur l’Azerbaïdjan de la Commission adopté le 25 mai 2011,

– vu le rapport spécial n° 13/2010 de la Cour des comptes européenne concernant les résultats 
produits par l’Instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP) dans le Caucase 
du Sud,

– vu l’article 90, paragraphe 4, et l’article 48 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires étrangères (A7-0000/2012),

A. considérant que l’Azerbaïdjan joue un rôle important dans le contexte du partenariat 
oriental de l’Union européenne (UE), et que le niveau de croissance économique du pays a 
été remarquable ces dernières années;

B. considérant que l’Azerbaïdjan est devenu un important fournisseur d’énergie pour l’Union 
européenne et que cette dernière est un grand marché énergétique pour ce pays;

C. considérant que le partenariat oriental prévoit le cadre politique pour le renforcement des 
relations bilatérales au travers de nouveaux accords d’association, en tenant compte de la 
situation spécifique, des avantages réciproques et des ambitions de l’Union européenne et 
du pays partenaire;

D. considérant que les accords d’association constituent le cadre approprié pour approfondir 
les relations, en renforçant l’association politique, l’intégration économique et le 
rapprochement juridique avec l’UE et en développant les relations culturelles;

E. considérant que l’Union européenne a placé les droits de l’homme et la démocratie au 
centre de la PEV,

F. considérant que l’engagement actif de l’Azerbaïdjan envers les valeurs et principes 
partagés, notamment la démocratie, l’État de droit, la bonne gouvernance et le respect des 
droits de l’homme, est essentiel pour faire avancer le processus et donner du sens aux 
négociations et, par la suite, à la mise en œuvre de l’accord d’association;

G. considérant que l’accord d’association devrait apporter des bénéfices et des opportunités 
tangibles à la population azerbaïdjanaise et à l’Union européenne;

H. considérant que les conflits non résolus entravent la stabilité et le développement de 
l’Azerbaïdjan et du Caucase du Sud; considérant que, dans sa communication conjointe 
sur «Une stratégie nouvelle à l’égard d’un voisinage en mutation», l’Union a affirmé son 
ambition de s’engager plus activement dans la résolution du conflit du Caucase du Sud;

I. considérant que l’élection de l’Azerbaïdjan au Conseil de sécurité des Nations unies pour 
la période 2012-2013 offre une belle opportunité pour de nouvelles consultations et un 
alignement des politiques nationales sur les déclarations de la politique étrangère et de 

                                               
1 Textes adoptés, P7_TA(2011)0153.
2 Textes adoptés, P7_TA(2011)0676.
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sécurité commune (PESC) de l’Union;

1. adresse au Conseil, à la Commission et au Service européen pour l’action extérieure les 
recommandations suivantes:

(a) faire en sorte que l’accord d’association constitue un cadre global et tourné vers l’avenir 
pour le développement futur des relations avec l’Azerbaïdjan, et qu’il améliore la 
convergence politique et rende compte des relations que l’Union européenne et 
l’Azerbaïdjan ont décidé de développer;

(b) inclure, dans l’accord d’association, des clauses et des repères sur la protection et la 
promotion des droits de l’homme répondant aux principes et aux droits inscrits dans la 
Constitution de l’Azerbaïdjan, ainsi qu’aux normes internationales et européennes les plus 
élevées, en s’inspirant le plus possible des cadres du Conseil de l’Europe et de l’OSCE; 
garantir que les négociations tiennent pleinement compte de la nécessité de protéger les 
droits et les moyens de subsistance des personnes déplacées à l’intérieur du pays;

(c) souligner, dans l’accord d’association, l’importance de garantir les droits et libertés 
fondamentaux des citoyens, le développement de la société civile, l’État de droit, la lutte 
sans relâche contre la corruption, le pluralisme politique et l’indépendance des médias et 
du système judiciaire;

(d) aligner les objectifs de l’accord d’association sur la communication conjointe sur «Une 
stratégie nouvelle à l’égard d’un voisinage en mutation», en permettant aux organisations de 
la société civile azerbaïdjanaise d’effectuer un contrôle interne des réformes et des 
engagements et en s’assurant que le gouvernement est davantage tenu responsable de ceux-
ci;

(e) veiller à ce que l’accord d’association soit conforme aux principes du droit international –
en particulier le non recours à la force, l’autodétermination et l’intégrité territoriale – et à 
ce que l’accord d’association, une fois conclu, s’applique à l’ensemble du territoire 
azerbaïdjanais;

(f) renforcer la capacité de l’Union européenne à résoudre les conflits, notamment en 
soutenant les efforts du groupe de Minsk et en ouvrant la voie à la mise en œuvre de 
mesures de confiance, ainsi qu’en ont convenu les présidents de l’Azerbaïdjan et de 
l’Arménie;

(g) souligner la nécessité d’utiliser l’accord d’association comme plateforme destinée à 
promouvoir les synergies et la coopération régionales en établissant une situation 
équitable pour les trois pays du Caucase du Sud;

(h) faire en sorte que le volet commercial de l’accord d’association puisse évoluer vers une zone 
de libre échange approfondie et complète dès que l’Azerbaïdjan satisfera à toutes les 
conditions requises, y compris son adhésion à l’OMC; à cet effet, fournir l’assistance 
technique nécessaire afin de préparer l’Azerbaïdjan aux négociations et de l’encourager à 
adopter les réformes exigées;

(i) demander instamment à l’Azerbaïdjan de signer et de ratifier le statut de Rome de la Cour 
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pénale internationale;

(j) garantir des négociations rapides sur l’accord visant à faciliter la délivrance de visas et 
l’accord de réadmission afin de promouvoir les contacts interpersonnels et traiter 
prioritairement la mobilité des jeunes et des étudiants; contribuer à la lutte contre 
l’immigration illégale; s’assurer que les dispositions relatives à l’asile soient pleinement 
conformes aux obligations et aux engagements internationaux ainsi qu’aux normes de 
l’Union, particulièrement dans le domaine des droits de l’homme;

(k) encourager une large coopération sectorielle entre l’Union et l’Azerbaïdjan; en particulier, 
promouvoir la convergence réglementaire et en expliquer les avantages;

(l) accroître la transparence dans la gestion des finances publiques et améliorer la législation 
sur les marchés publics afin de contribuer de manière significative à une bonne 
gouvernance et à une prise de décision transparente;

(m) prendre les actions nécessaires afin d’inclure, dans l’accord d’association, des dispositions 
permettant à l’Azerbaïdjan de participer aux programmes et aux agences communautaires, 
comme moyen de promouvoir l’intégration européenne à tous les niveaux;

(n) souligner l’importance d’une économie durable, y compris par une meilleure diversification; 
promouvoir une plus grande ouverture et transparence dans le secteur énergétique et garantir 
que son développement a lieu conformément aux normes environnementales 
internationales; soutenir le développement du marché des énergies renouvelables;

(o) inclure, dans l’accord d’association, une dimension parlementaire forte qui prévoit la pleine 
participation du Milli Mejlis (parlement azerbaïdjanais) et du Parlement européen;

(p) associer pleinement le Parlement européen à la mise en œuvre et au suivi de l’accord 
d’association; définir des repères clairs pour la mise en œuvre de l’accord d’association et 
prévoir des mécanismes de contrôle, notamment la remise de rapports réguliers au 
Parlement européen;

(q) fournir une assistance technique mieux ciblée à l’Azerbaïdjan, afin de garantir qu’il pourra 
tenir les engagements découlant des négociations de l’accord d’association et mettre ce 
dernier pleinement en œuvre, en continuant à proposer des programmes globaux de 
renforcement des institutions;

(r) encourager l’équipe de négociation de l’Union à continuer à coopérer avec le Parlement 
européen, en fournissant sans cesse un retour d’information, étayé par une documentation, 
sur les progrès accomplis, conformément à l’article 218, paragraphe 10, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, qui dispose que le Parlement est informé de 
manière complète et sans retard à tous les stades de la procédure;

2. charge son président de transmettre la présente résolution contenant les recommandations 
du Parlement européen au Conseil, à la Commission et au Service européen pour l’action 
extérieure, ainsi qu’à l’Azerbaïdjan.


